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Cour constitutionnelle du Gabon

I.  Suprématie de la Constitution dans l’ordre interne – Effectivité 
de la suprématie

1.  STATUT DE LA CONSTITUTION ET HIÉRARCHIE 
DES NORMES

La Constitution contient-elle une disposition déterminant son rang nor-
matif et son effi cacité juridique ?

En réalité, il n’y a pas de dispositions de la Constitution qui, de façon expresse, 
déterminent le rang de celle-ci. Il s’agit beaucoup plus d’une déduction faite 
à la lecture d’un certain nombre de dispositions constitutionnelles. C’est le 
cas des dispositions constitutionnelles qui explicitent les règles relatives au 
contrôle de constitutionnalité des lois. Il s’agit, premièrement de l’article 83 
qui dispose que « la Cour constitutionnelle est la haute juridiction de l’État 
en matière constitutionnelle. Elle est juge de la constitutionnalité des lois et 
elle garantit les droits fondamentaux de la personne humaine et des libertés 
publiques. Elle est l’organe régulateur du fonctionnement des institutions et de 
l’activité des pouvoirs publics. » Mais aussi, deuxièmement, les dispositions 
de l’article 85 selon lesquelles, la Cour constitutionnelle statue obligatoi-
rement sur la constitutionnalité des lois organiques et des lois avant leur 
promulgation, des actes réglementaires censés porter atteinte aux droits fonda-
mentaux de la personne humaine et aux libertés publiques, des règlements de 
l’Assemblées nationale, du Sénat, du Conseil national de la communication 
et du Conseil économique et social avant leur mise en application. C’est ce 
contrôle de conformité à la Constitution de tous ces textes, opéré sur la base 
de l’idée d’une hiérarchie des normes, qui permet d’affi rmer la suprématie de 
la Constitution. Par ailleurs, la procédure de révision renforce aussi l’idée 
de la suprématie de la Constitution. Ainsi, par exemple, pour modifi er une loi, 
il n’est pas nécessaire de saisir la Cour constitutionnelle et la modifi cation 
est adoptée à la majorité simple des parlementaires dans chaque chambre. 
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Or, pour réviser la Constitution, l’article 116 de la loi fondamentale exige dans 
un premier cas que la proposition ou le projet de révision soit soumis au réfé-
rendum, et pour le second cas, que la proposition ou le projet de révision soit 
soumis pour adoption au Parlement réuni en congrès et une majorité qualifi ée 
des deux tiers des suffrages exprimés est requise.

La Constitution a-t-elle élaboré une quelconque échelle de prévalence 
entres les différents types de normes constitutionnelles (valeur, principes, 
droits, pouvoirs, garanties, etc.) ? Veuillez, le cas échéant, citer des cas en 
élucidant l’idée sous-jacente.

Il n’y a pas en tant que telle une échelle de prévalence entre les différents 
types de normes constitutionnelles. Cependant, force est de constater que 
le constituant a établi au sein même de la Constitution, deux catégories de 
normes, d’une part, celles pouvant faire l’objet de révision soit directement 
par le peuple, soit de façon indirecte par ses représentants, et, d’autre part, 
les normes intouchables, c’est-à-dire, celles insusceptibles de révision, déter-
minées par les dispositions de l’article 117 de la Constitution aux termes 
desquelles, « la forme républicaine de l’État, ainsi que le caractère plura-
liste de la démocratie, sont intangibles et ne peuvent faire l’objet d’aucune 
révision ». On peut être tenté de conclure que ces dernières prévalent sur les 
premières citées.

La Constitution a-t-elle donné lieu à des normes qui la complètent ou la 
modifi ent ? Veuillez les énumérer tout en explicitant leur mode opératoire, 
leur régime juridique et les diffi cultés rencontrées.

Comme la plupart des constitutions, la Constitution Gabonaise crée des insti-
tutions telles, la Cour constitutionnelle, l’Assemblée nationale, le Sénat, le 
Conseil national de la communication ou encore le Conseil économique et 
social, mais ne pouvant déterminer toutes les règles se rapportant à chacune 
des institutions par elle créées, la Constitution va prévoir l’intervention du 
législateur organique afi n de compléter les dispositions constitutionnelles rela-
tives à chacune de ces institutions. Les lois organiques complètent donc les 
dispositions constitutionnelles en ce qu’elles déterminent les règles relatives à 
la composition, à l’organisation et au fonctionnement des institutions consti-
tutionnelles. Outre les lois organiques, les autres textes qui complètent les 
dispositions constitutionnelles sont les lois ordinaires de portée générale, les 
règlements des chambres du Parlement, les règlements du Conseil économique 
et social et du Conseil national de la communication. Mais tous ces textes ont 
une valeur infraconstitutionnelle. Il convient par ailleurs de noter qu’à ce jour, 
aucune norme n’est venue modifi er la Constitution.
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Le préambule fait-il formellement parti du bloc de constitutionnalité ? 
Quelle est sa nature juridique ?

Le préambule de la Constitution de la République gabonaise fait partie inté-
grante de la Constitution, c’est-à-dire du bloc de constitutionnalité. Cela a été 
précisé par la Cour constitutionnelle dans sa décision du 28 février 1992. Dans 
cette même décision, la Cour a précisé que ledit préambule à la même valeur 
juridique que les autres textes et normes de valeur constitutionnelle. Voilà ce 
que dit la Cour dans cette défi nition : « Considérant que la conformité d’un 
texte de loi à la Constitution doit s’apprécier non seulement par rapport aux 
dispositions de celle-ci mais aussi par rapport au contenu des textes et normes 
de valeur constitutionnelle énumérés dans le préambule de la Constitution, 
auxquels le peuple gabonais a solennellement affi rmé son attachement et qui 
constituent avec la Constitution, ce qu’il est convenu d’appeler le bloc de 
constitutionnalité ».

Existe-il des normes de droit supérieures à la Constitution (supra-
constitutionnalité) ?

Si l’on considère que les normes supraconstitutionnelles sont censées se situer 
au-dessus de la Constitution, la réponse à cette question est qu’il n’existe pas 
dans l’ordre juridique gabonais des normes supérieures à la Constitution, parce 
que la Constitution est située au sommet de la pyramide des normes.

A contrario, si l’on privilégie l’autre défi nition de la supraconstitutionnalité, 
qui dit que sont supraconstitutionnelles, les normes constitutionnelles que 
le constituant dérivé ne peut réviser, c’est-à-dire, celles insusceptibles de 
révision, alors on peut considérer que les dispositions relatives à la forme 
républicaine de l’État, tout comme celles se rapportant au caractère pluraliste 
de la démocratie représentent la supraconstitutionnalité.

Le droit international fait-il partie du « bloc de constitutionnalité » ?

Le droit international au sens générique du terme ne fait pas partie du bloc 
de constitutionnalité gabonais. Cependant il y a des textes internationaux, à 
l’instar de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ou encore 
la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, ou même la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981, qui font partie du bloc 
de constitutionnalité gabonais. On peut donc penser que certains instruments 
du droit international font partie du bloc de constitutionnalité gabonais. Il est 
tout aussi possible qu’un instrument ratifi é par l’État gabonais puisse servir de 
normes de référence à la Cour aux fi ns de censurer les dispositions d’une loi 
contraires à la fois à la Constitution et à cet instrument international. En défi ni-
tive, le droit international dans son entièreté ne constitue pas une composante 
du bloc de constitutionnalité. Le droit international, élément constitutif du bloc 
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de constitutionnalité, comprend d’une part, les déclarations des droits conte-
nues dans le préambule de la Constitution, et, d’autre part, les accords ratifi és 
par l’État gabonais et qui font de facto partie de l’ordre juridique interne.

Certaines sources internationales bénéfi cient-elles d’une place parti-
culière ou d’un statut spécifi que au sein de la Constitution ? Veuillez 
l’expliquer.

On peut penser que la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples n’ont pas une place particulière au sein de la 
Constitution. En principe, le bloc de constitutionnalité, dans sa composition, 
connaît une certaine homogénéité. Tous les textes et toutes les normes qui 
forment ce bloc ont valeur constitutionnelle. Il n’y a donc de place particulière 
ou de statut spécifi que de certaines sources internationales.

Quelles sont les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un 
ordre international ?

Les limites constitutionnelles à l’intégration de l’État dans un ordre inter-
national se rapportent essentiellement aux atteintes portées à la souveraineté 
de l’État. La souveraineté est défi nie par Carré de Malberg comme « le carac-
tère suprême d’un pouvoir » Cette souveraineté doit en effet être entière et 
indivisible. Or, l’intégration de l’État dans un ordre international appelle des 
abandons de pans entiers de souveraineté, voilà qui n’est pas conforme ou 
même compatible aux prescriptions des articles 2 et 3 de la Constitution gabo-
naise qui disent que cette souveraineté est indivisible et appartient au peuple 
qui l’exerce soit directement, soit de façon indirecte par des institutions consti-
tutionnelles. L’intégration de l’État dans un ordre international n’est pas à tout 
point compatible avec le respect de la souveraineté de l’État.

La stabilité de la Constitution est-elle, selon vous, un élément de sa 
suprématie ?

La stabilité de la Constitution participe effectivement à sa suprématie. Il est 
évident qu’une Constitution particulièrement souple, et qui peut donc être 
révisée plus facilement qu’une simple loi, rend celle-ci très instable. Une telle 
instabilité fragilise la norme constitutionnelle laquelle peut être révisée dans 
les mêmes forme et procédure qu’une loi de rang inférieur. Dans un tel cas de 
fi gure, la suprématie de la Constitution n’aurait qu’une valeur symbolique. 
Par ailleurs, l’instabilité constitutionnelle peut entraîner celle des institutions 
prévues par la Constitution. Pour garantir la stabilité de la Constitution et 
partant des institutions, le constituant a, à l’article 117, précisé que la forme 
républicaine de l’État, ainsi que le caractère pluraliste de la démocratie sont 
intangibles et ne peuvent faire l’objet d’aucune révision.
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La Constitution est-elle souvent modifi ée ? A-t-elle été modifi ée en réac-
tion à une décision de la Cour ?

La fréquence des modifi cations constitutionnelles reste acceptable. Il s’agit des 
modifi cations nécessaires au rééquilibrage et à la stabilisation des institutions 
afi n de parvenir au fonctionnement régulier de l’État de droit démocratique.

Les dispositions de la loi organique sur la Cour constitutionnelle incitent les 
pouvoirs publics à initier soit la modifi cation d’un texte de loi en raison de son 
inadaptabilité, soit la révision de la Constitution du fait de certaines insuffi -
sances relevées par la Cour constitutionnelle.

Il arrive souvent que la Cour appelle l’attention des pouvoirs publics sur la 
portée de ses décisions en matières législative et réglementaire, et, qu’elle 
fasse des suggestions qui aboutissent à la révision de la Constitution. En effet, 
après une jurisprudence constante de la Cour relevant que même si tout mandat 
impératif est nul, il reste qu’un élu ne saurait démissionner du parti politique 
qui a présenté sa candidature sans en tirer les conséquences qui s’imposent. 
La révision constitutionnelle du 29 septembre 1995 a permis de constitution-
naliser cette position de la Cour en ces termes : « Tout mandat impératif est nul. 
Toutefois, en cas de démission ou d’exclusion dans les conditions statutaires 
d’un membre du Parlement du parti politique auquel il appartient au moment 
de son élection, et si ce parti a présenté sa candidature, son siège devient 
vacant à la date de sa démission ou de son exclusion. »

Une autre jurisprudence de la Cour a été constitutionnalisée à l’alinéa 4 de 
l’article 4 lors de la révision constitutionnelle du 12 janvier 2011. Par cette 
jurisprudence, la Cour, lorsqu’elle était saisie par le Gouvernement pour faire 
constater un cas de force majeure empêchant ce dernier d’organiser les élec-
tions dans les délais prévus, elle indiquait que les membres de l’institution 
concernée devaient demeurer en fonction jusqu’à la proclamation des résultats 
de l’élection organisée dans les délais qu’elle-même avait fi xés.

Cette révision constitutionnelle de 2011 a permis aussi de constitutionnaliser un 
certain nombre de décisions prises par la Cour pendant la transition politique de 
2009, suite au décès du président de la République. Il en est ainsi des dispositions 
de l’alinéa 3 de l’article 13 qui instituent la prestation de serment de l’autorité 
qui assure l’intérim du président de la République, ou encore des dispositions de 
l’alinéa 4 du même article où il est dit que le scrutin pour l’élection du nouveau 
président a lieu soixante jours au plus après l’ouverture de la vacance. Les dispo-
sitions révisées prévoyaient, elles, quarante-cinq jours au plus.

Les traités internationaux peuvent-ils conduire à modifi er la Constitution ?

Il est indéniable qu’un traité international peut conduite à la modifi cation 
de la Constitution. En effet, il est établi que si un traité est contraire à la 
Constitution, celui-ci ne peut être ratifi é. Mais si ledit traité présente un intérêt 
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capital pour le Gabon, alors, pour le signer, l’État gabonais n’aura d’autre solu-
tion que de procéder à la révision de sa Constitution afi n de rendre compatibles 
les deux textes et procéder à la ratifi cation du traité international concerné.

2. APPRÉCIATION DE L’EFFECTIVITÉ

La suprématie de la Constitution en droit interne est-elle effective ?

Au Gabon, l’effectivité de la suprématie de la Constitution en droit interne 
est indéniable. Cette effectivité se traduit par le contrôle de constitutionna-
lité des lois opéré par la Cour constitutionnelle, lequel contrôle permet de 
 s’assurer de la non-violation de la Constitution par des normes de rang infé-
rieur. Ce contrôle est non seulement a priori, mais également a posteriori. 
Il se fait soit par voie d’action, soit par voie d’exception.

La place de la Constitution est-elle unanimement reconnue par les insti-
tutions et juridictions nationales

La suprématie de la Constitution est non seulement reconnue mais aussi et 
surtout acceptée par les institutions et les juridictions nationales. À ce jour, 
aucune institution n’a contesté la position hiérarchique de la Constitution 
comme norme suprême.

La légitimité du contrôle de constitutionnalité des lois est-elle aujourd’hui 
contestée ?

Dans tous les cas, au Gabon, la légitimité du contrôle de constitutionnalité 
n’est pas contestée et ne saurait l’être. En effet, dès lors qu’il y a une hiérarchie 
des normes, et que de cette hiérarchie, il est établi qu’aucune règle de rang 
inférieur ne peut contrarier une norme supérieure, il devient presque inéluc-
table de mettre en place un gardien chargé de veiller au respect du rapport 
établi entre la norme inférieure, la loi, et celle supérieure, la Constitution. C’est 
cette cohérence qui permet la légitimation du contrôle de constitutionnalité.

Quelles autres autorités garantissent le respect de la Constitution ? Quels 
sont leurs rapports avec la Cour ?

L’autre autorité qui garantit le respect de la Constitution est le président 
de la République, il est le garant politique de la Constitution. Les rapports 
entre l’exécutif et la Cour constitutionnelle, dans le cadre de la garantie de la 
suprématie de la Constitution, sont ceux de complémentarité. La Cour consti-
tutionnelle assure la protection juridique de la Constitution et le président de 
la République veille politiquement au respect de ce même texte.

Comment l’autorité des décisions de votre Cour est-elle organisée en droit 
positif (source, qualifi cation, portée...) ? Une jurisprudentielle est-elle 
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reconnue, en droit ou en fait, aux décisions de votre Cour ? L’autorité des 
décisions de la Cour est-elle correctement respectée ?

Tout part en effet des dispositions de la Constitution lesquelles précisent que 
les décisions de la Cour sont insusceptibles de recours. Ce qui pose, de façon 
claire, le principe de l’autorité absolue des décisions rendues par la Cour 
constitutionnelle. La loi permet cependant une petite ouverture en matière 
électorale, puisqu’elle autorise le requérant de faire soit un recours en rectifi -
cation, soit un recours en révision lorsque la Cour s’est appuyée sur de fausses 
pièces pour rendre sa décision.

Dans la pratique, les décisions de la Cour sont respectées par tous, même 
si on peut enregistrer quelques critiques de la part des certains justiciables 
lorsqu’une décision leur est défavorable.

3. ÉTENDUE DE LA GARANTIE DE LA CONSTITUTION

La jurisprudence constitutionnelle a-t-elle reconnu l’existence d’un « bloc 
de constitutionnalité » ? Quel sont les principes, les normes et les sources 
qui intègrent ledit bloc ? Veuillez l’expliquer.

C’est la jurisprudence de la Cour constitutionnelle qui a permis de circonscrire 
le bloc de constitutionnalité gabonais. La décision de la Cour constitution-
nelle du 28 février 1992 a relevé que le juge contrôle la conformité de la loi 
non seulement par rapport à la Constitution, mais également par rapport aux 
textes et normes énumérés dans le préambule de la Constitution qui forment 
avec celle-ci ce qu’il est convenu d’appeler « bloc de constitutionnalité ». Une 
vision générale de ce bloc de constitutionnalité permet de dire que celui-ci 
comprend, d’une part, la Constitution stricto sensu, et, d’autre part, son préam-
bule, lequel intègre la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 et la Charte nationale 
des libertés de 1990. À ces textes, il faut ajouter les normes que sont, les prin-
cipes et autres exigences à valeur constitutionnelle.

Dans l’exercice de son pouvoir d’interprétation, est-ce que votre Cour 
se réfère, en plus de la Constitution et des lois organiques, à d’autres 
normes qui font partie aussi de ce qui est communément appelé « bloc de 
constitutionnalité »?

Jusqu’à ce jour la Cour n’a eu recours qu’à la Constitution et à sa loi organique 
au moment de l’exercice de son pouvoir d’interprétation. Les autres éléments 
constitutifs du bloc de constitutionnalité n’ont jamais servi de référence au 
juge constitutionnel gabonais pour préciser le sens d’une loi soumise à son 
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contrôle. Mais il ne fait pas de doute qu’il ne s’en privera pas lorsque la néces-
sité se fera sentir.

Quelles normes/compétence échappent au contrôle de la Cour ? Quelles 
sont les limites de son contrôle ?

Il s’agit des lois constitutionnelles, des actes individuels, des décisions de 
justice et des questions touchant à l’état et à la capacité des personnes.

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont-ils suffi samment 
effi caces (garantie des droits) ? En quoi ce contrôle est-il perfectible pour 
garantir l’effectivité des droits constitutionnels ?

Les mécanismes de contrôle de constitutionnalité sont en soi suffi samment 
effi caces et permettent de garantir les droits fondamentaux : Contrôle par voie 
d’action, contrôle par voie d’exception, contrôle a priori, contrôle a posteriori 
et une saisine de la Cour constitutionnelle largement ouverte aux citoyens et 
aux autorités.

Quelles sont les méthodes d’interprétation adoptées par votre Cour lors 
de son contrôle de constitutionnalité ?

La Cour constitutionnelle gabonaise pratique deux des trois méthodes connues 
d’interprétation des normes par les juridictions constitutionnelles. Il s’agit, 
d’une part, de l’interprétation neutralisante et, d’autre part, de l’interpréta-
tion constructive. S’agissant de l’interprétation neutralisante, elle consiste à 
priver d’effet juridique les dispositions d’une loi qui auraient pu être déclarées 
inconstitutionnelles ou encore, à indiquer les sens susceptibles de rendre une 
disposition inconstitutionnelle et de les exclure. En ce qui concerne l’interpré-
tation constructive, elle permet à la Cour de compléter les dispositions d’une 
loi afi n de ne pas les déclarer non conformes à la Constitution. La Cour, dans 
ce cas, va sauver la loi soumise à son contrôle, soit en ajoutant des dispositions 
devant la rendre conforme à la Constitution, soit en faisant en sorte qu’une 
disposition produise davantage de sens et soit plus précise. Bon nombre de 
décisions de la Cour sont rendues accompagnées des réserves d’interprétation 
nées de la pratique par le juge constitutionnel gabonais de ces deux techniques 
d’interprétation.

La Cour a-t-elle progressivement renforcé son contrôle ? Comment ? 
Veuillez donner des cas typiques.

En ce qui concerne le contrôle de constitutionnalité des lois, aucune nouvelle 
compétence ne s’est ajoutée à celles initialement reconnues à la Cour laquelle 
permettrait d’affi rmer que la Cour a progressivement renforcé son contrôle. 
Cependant, si formellement, on peut dire qu’il n’y a pas eu un renforcement 
du contrôle de la Cour, la pratique des techniques d’interprétation, par la Cour, 
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pour contrôler la constitutionnalité d’une loi, permet de penser que ce renfor-
cement a eu lieu de façon tacite.

Comment analysez-vous l’évolution des pouvoirs jurisprudentiels de votre 
Cour ? Considérez-vous que ceux-ci permettent d’assurer de façon satis-
faisante et effective le respect de la Constitution ?

Cette évolution s’est traduite par l’introduction par la Cour dans nombre de ses 
décisions des réserves d’interprétation. Par cette technique, la Cour se refuse 
de censurer une loi soumise à son contrôle alors même que celle-ci comporte 
des niches d’inconstitutionnalité. Elle va a contrario proposer au législateur 
une nouvelle rédaction des dispositions critiquées de la loi contrôlée. Cette 
évolution des pouvoirs jurisprudentiels de la Cour est satisfaisante en ce que 
la censure du juge, est, d’une part, indolore pour le législateur, et, d’autre part, 
assure le respect de la constitution.

Quelles diffi cultés votre Cour a-t-elle rencontrées, par le passé et/ou 
récemment, quant à l’effectivité de la Constitution (notamment les contra-
dictions de jurisprudences) ?

Aucune.

II.  Suprématie de la Constitution et internationalisation du droit 
– Rapports de systèmes et infl uences internationales sur 
la Constitution

1.  STATUT DES NORMES INTERNATIONALES 
DANS LA HIÉRARCHIE DES NORMES

La Constitution prime-t-elle sur les normes de droit international ?

Même s’il est vrai que l’introduction dans l’ordre juridique interne d’un traité 
ou d’un accord international non compatible à certaines dispositions de la 
Constitution exige la révision de la loi fondamentale, il reste qu’une fois cette 
opération réalisée, la valeur juridique de l’accord international est infraconsti-
tutionnelle et supra législative.

La cour s’efforce-t-elle de limiter ces confl its ? Dans l’affi rmative, comment 
et par quelles méthodes (hiérarchie entre normes fondamentales, voie 
d’harmonisation, recherche d’équivalence des protections, transfert de 
contrôle...) ? Ces méthodes ont-elles été perfectionnées ?

À ce jour, la Cour n’a véritablement pas été confrontée à un confl it entre une 
norme internationale et la Constitution.
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La Constitution organise-t-elle une protection des droits équivalente aux 
dispositions internationales applicables ? Quels domaines présentent une 
différence de protection ?

Les dispositions d’une norme internationale dans l’ordre juridique interne 
gabonais ont, avant leur application dans l’ordre juridique interne, été déclarées 
compatibles avec celles de la Constitution par la Cour. Il en découle que si une 
norme soumise au contrôle de la Cour comporte des dispositions contraires 
aux dispositions internationales applicables, alors lesdites dispositions sont 
également contraires à la Constitution, et, de ce fait, elles seront censurées 
par la Cour.

De par cette logique, on peut affi rmer que la protection accordée aux disposi-
tions de la Constitution est équivalente à celle dont bénéfi cient les dispositions 
internationales applicables.

Dans les cas de protection semblable ou équivalente, le contrôle de consti-
tutionnalité est-il en concurrence avec le contrôle de compatibilité à un 
traité international ? Considérez-vous que cette concurrence soit de 
nature à remettre en cause la suprématie de la Constitution ?

Le contrôle de constitutionnalité n’est pas en concurrence avec le contrôle 
de compatibilité à un traité international. En réalité, la Cour contrôle d’abord 
la constitutionnalité de la loi soumise à son contrôle, c’est au moment de 
ce contrôle qu’elle relève que la norme contrôlée n’est pas conforme à la 
Constitution et ipso facto n’est pas compatibles aux dispositions internatio-
nales applicables lesquelles sont similaires aux dispositions constitutionnelles 
en voie de violation. C’est dans une moindre mesure, la même situation des 
dispositions de la loi organique sur la Cour constitutionnelle. 

En défi nitive, il n’y a pas de remise en cause de la suprématie de la Constitution.

L’invocation de la Constitution est-elle plus diffi cile (règle de procédure, 
délais, conditions de saisine, objet limité du contrôle...) que celle d’une 
norme internationale ?

A priori non, les exigences de la saisine demeurent.

Quelles sont les situations dans lesquelles les rapports avec les normes 
internationales apparaissent plus délicats ? Veuillez donner deux ou 
trois types de ces diffi cultés.

Aucune.
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5.  INFLUENCES SUR LA JURISPRUDENCE 
CONSTITUTIONNELLE

Votre Cour tient-elle déjà implicitement compte des instruments inter-
nationaux ou s’y réfère-t-elle expressément lorsqu’elle applique le droit 
constitutionnel ?

Pour les instruments internationaux faisant partie du droit positif gabonais 
mais qui, explicitement ne sont pas cités dans le préambule de la Constitution, 
on peut dire que la Cour en tient implicitement compte au moment de son 
contrôle. Pour les instruments internationaux faisant clairement partie du 
bloc de constitutionnalité comme la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 ou la Déclaration universelle des droits de l’homme de 
1948 la question ne se pose pas, ils constituent des textes de référence du juge 
constitutionnel.

Votre Cour a-t-elle déjà été en butte à des confl its entre les normes 
applicables à l’échelon national et celles qui sont applicables à échelon 
international ? Dans l’affi rmative, comment ces confl its ont-ils été réglés ?

Non !

Quelle est la valeur juridique reconnue par votre cour à une décision 
d’une juridiction internationale ?

Elle a autorité de chose jugée, si naturellement la juridiction qui a rendu la 
décision concernée était compétente.

La jurisprudence des juridictions internationales infl uence-t-elle votre 
cour ? Une force interprétative est-elle juridiquement reconnue ? Cette 
infl uence est-elle à la hausse ? Comment cela se manifeste-t-il ?

Il n’y a pas de précédent.

L’interprétation de la Constitution peut-elle se faire au regard d’une dis-
position internationale ? Veuillez donner des cas typiques.

Cela est tout à fait possible, mais il n’y a pas encore de précédent.

III.  Avez-vous des observations particulières ou des points spéci-
fi ques que vous souhaiteriez évoquer ?

Non.
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